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EDITORIAL 

Jacques Estienne. 

S elon le Larousse une nuisance est un élément de la 
vie urbaine ou de l’industrie qui provoque de l’in-
confort, de la gêne, du danger..., une pollution 
l’action de souiller, de rendre malsain. 

 
Le CIQ, agréé en matière d’environnement, prend part en 
permanence à ce combat qui se doit non politique, contre 
toutes les formes de nuisances et/ou pollutions. 
 
Ainsi, il anime chaque année l’opération «Littoral Propre» 
avec le souci de concrétiser cette volonté, et une centaine 
de Saussétois, sur les quelques milliers de notre commune, 
ont la dynamique de joindre l’acte aux paroles et de partici-
per au ramassage sur nos rives d’une multitude d’objets 
hétéroclites qui viennent s’ajouter à la pollution occasion-
nelle provoquée par certains commandants de pétroliers 
peu scrupuleux. 
 
Le CIQ réagit promptement quand il se crée dans la com-
mune des décharges sauvages aux apports multiples, stig-
matise dans les Échos les pics de pollution (Brèves du nu-
méro 15, Mars 2005) et suit de près l’enquête publique re-
lative à un certain incinérateur devenu une panacée ou un 

projet destructeur suivant la texture politique. 
 
Le CIQ souhaite développer un esprit civique en invitant 
les habitants à trier leurs ordures, à jeter les encombrants 
non pas dans les bennes à ordures , mais à la déchetterie. 
En ce qui concerne le passage d’avions qui ne cesse d’aug-
menter depuis un certain temps,   le CIQ va demander ex-
plication en tant que partie prenante dans la Commission 
Environnement de l’Aéroport de Marseille-Provence sous 
l’Autorité de Contrôle des Nuisances Sonores Aéroportuai-
res (ACNUSA).   
 
En résumé la pollution nous concerne tous et elle est multi-
forme. En fonction d’évènements récents (voir l’article  
page 2), nous nous limitons par la suite à  « la pollution  
atmosphérique » et nous vous proposons quelques informa-
tions et appréciations scientifiques dénuées de toute conno-
tation partisane. 
 
L’ensemble des membres du CA vous adresse ses vœux de 
bonheur et de santé pour la nouvelle année 2006. 
 
      

En réunion à Chateau-
neuf « le recyclage des 
déchets » 

Le 29 Août à Sausset, 
« Comprendre pour Agir » 
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Dans un souci d’information dénuée de toute tentative de 
récupération, comme il est du devoir du CIQ, nous avons 
réuni le 29 septembre, à la salle des Arts, des personnali-
tés incontestées qui ont exposé devant une salle attentive 
les différentes implications de l’événement du 7 août. Si 
cet événement regrettable a eu, selon eux, des conséquen-
ces modérées, on ne peut que regretter que rien n'ait été fait 
pour que l'usine Total se mette en conformité alors que la 
Drire connaissait cette situation,  potentiellement dange-
reuse.   
  
Parlons plutôt de la pollution de fond que nous subissons 
tous les jours. Imposons aux usines qui nous entourent une 
diminution drastique de leurs rejets, mais aussi, diminuons 
le transport routier au profit du ferroutage et les transports 
individuels au profit des transports collectifs à propos des-
quels le CIQ a remis, lors de l'enquête publique du mois de 
juillet, un mémoire de ses suggestions. 
  
Si on consulte, pour Sausset, l'indice de qualité de l'air pour 
le mois d'août, on constate qu'il y a eu 18 jours de qualité 
moyenne à mauvaise et  pour septembre 20 jours (Indice 
5 à 8), ce qui n'est pas très réjouissant.  
Alors, n’ajoutons pas de nouvelles sources de pollution aux 
8 tonnes journalières de fumées toxiques déversées sur le 

Golfe de Fos par les 9 usines locales (La Provence du 22 
octobre 2005), comme un projet d’incinérateur nous le 
fait redouter. 
 
Le succès grandissant du tri sélectif ou des sacs réutilisa-
bles montre que les citoyens que nous sommes prennent les 
choses au sérieux, il y a urgence, il faut aller plus loin et 
plus vite. Bien sur, les commerces de proximité dont nous 
bénéficions à Sausset, permettent d'éviter les déplacements 
et les emballages inutiles, nous pouvons éteindre nos appa-
reils électriques au lieu de les laisser en veille, ne pas lais-
ser de fuite d'eau, si petite soit-elle, refuser la publicité 
dans les boîtes à lettres... mais il faut une volonté de tous 
les acteurs de notre société, particuliers, économiques et 
politiques pour passer de la civilisation du jetable à la civi-
lisation du durable. 
 
Sur notre site Internet (ciq.sausset.free.fr) vous trouverez le 
contenu des interventions que les animateurs de la réunion 
du 29 septembre nous ont aimablement autorisés à publier. 
 
         
       
     Pierre Gaudion 

Après la pluie de gasoil du 7 août, parlons pollution ! 

Belle moisson de mégots et d’objets hétéroclites  



Nos adhérents ont la parole*: 
 

Stationnemet et Circulation à  Sausset 
Le béton immobilier, ayant depuis longtemps pris le pas sur les « Espaces Verts » dans ce que l’on pourrait qua-

lifier de centre- ville, le citoyen de la Côte Bleue et plus encore les touristes et estivants de passage, s’exposent allégre-
ment à « la chasse aux papillons », non pas ceux de la chanson de Brassens, mais ceux que distribue la Police Munici-
pale. 

Une étude sur le problème des places de stationnement aurait été faite depuis longtemps par les commerçants 
qui souffrent économiquement de cette situation. 

Qu'en est- il  à l'heure actuelle  ? 
Il faut bien comprendre que rien ne sert d'organiser des évènements attractifs, de faire appel aux gens de l'exté-

rieur, si nous sommes dans l’impossibilité de les accueillir convenablement. 
Partant d'une telle situation, notamment les jours de marché ou des grands évènements festifs, l’automobiliste a 

un mal fou à garer sa voiture. 
C'est vers ce souci de stationnement que doivent s'inquiéter tous ceux qui s'occupent de la chose publique. 

Comment faire ? 
Nous pensons quant à nous, qu'à l’exemple d'autres villes ou villages, il convient de réfléchir à la recherche de 

parkings provisoires, à proximité du centre. 
Pour Sausset les Pins, durant les week-ends, ça pourrait être l’utilisation du parking du collège ou celui situé en 

dessous du tennis, route de la Couronne ou mieux encore, le Parking et le stade Michel Hidalgo les jours où il n’ y aurait 
pas d'activités sportives. 

Ces lieux transformés en « parkings occasionnels » se situent en moyenne entre 300 et 500 mètres du centre - 
ville. 

Une navette municipale ou départementale pourrait, par des aller-retour continus, assurer un transport rapide et 
efficace entre ces lieux et l’entrée du centre de la cité. 

Évidemment tout point de stationnement devrait être fléché et les directions indiquées par des agents munici-
paux qui seraient là au service du public et donc fortement appréciés. 

Cette mise à disposition aux personnes qui souhaitent découvrir Sausset les Pins, y vivre ses activités, y réaliser 
des achats en toute tranquillité serait hautement considérée. 

Évidemment il y a un effort à faire notamment au niveau de la communication et information du public. 
Bien sur ce n’est pas facile de changer les habitudes. 
La réussite de cette opération, augmenterait le potentiel d’accueil et la sympathie des automobilistes dans notre 

cité par ailleurs si conviviale. 
 

*Cette rubrique est ouverte à tous nos adhérents. Elle ne saurait engager la responsabilité du CIQ. 
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     Roger Bres 

MPM, à la peine 

Le nettoyage 
du littoral. 

Avec nos par-
tenaires, 
Surfshop de la 
Gare et 
Surfrider Fon-
dation. 



 

Quel air fait-il ? 
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L’air se compose de dioxygène (O2) et de diazote (N2) qui représentent, dans un rapport voisin de 1 pour 4 en volume, 
environ 99% de sa composition. 
Dans les 1% restant se trouve une très grande variété de composés plus ou moins agressifs pour l’homme et son environ-
nement. 
 
Les polluants de l’air sont libérés par : 
      - des sources naturelles : volcans en éruption, feux de forêts, incendies de puits de pétrole, radioactivité naturelle... 

  - des sources liées aux activités humaines : transport, chauffage, industries, travaux d’entretien .... 
 
Il est possible de classer les polluants en deux catégories : 
   - les polluants primaires, émis directement par une source: dioxyde de soufre (SO2), monoxyde d'azote (NO), mo-
  noxyde de carbone (CO), composés organiques volatils (COV), vapeurs métalliques, césium radioactif ... 
   - les polluants secondaires qui ne sont pas directement émis par une source mais sont le résultat d’une transformation 
  chimique comme l’ozone (O3). Dans ce cas les réactifs nécessaires à la réaction doivent coexister, composés orga
  niques volatils (COV) et oxydes d'azote (NOx) pour l'ozone. Des conditions climatiques telles que fortes chaleurs, 
  absence de vent, favorisent la réaction. Il est ainsi de notoriété que certaines courses en mer ou sur terre peuvent 
  produire en temps réel d'importantes productions d'ozone. 
 
Les polluants atmosphériques ont un impact variable selon : 

- leur nature chimique ; 
- leur concentration dans l’air ; 
- la dose inhalée ; 
- l’individu. Les enfants et les personnes âgées, aux défenses naturelles partiellement développées ou annihilées, 

sont les plus sensibles ainsi que les sportifs lors de la pratique d’une activité physique intense. De manière géné-
rale, les personnes affaiblies physiquement et moralement ressentent plus ou moins certaines pollutions et il 
existe de fait de très grandes variations de sensibilité entre les individus.  

 
L’évaluation d’une pollution réside sur des mesures par un capteur installé en un endroit précis : la mesure est donc spé-
cifique d’un polluant bien déterminé et d’un endroit déterminé. Les vents et la géographie des lieux peuvent modifier 
grandement, d’un endroit à un autre relativement proche, l’aspect quantitatif d’une pollution. 
La mesure de la concentration en un polluant par Airfobep (association de surveillance de la qualité de l’air pour la zone 
de l’Etang de Berre) n’est donc valable que pour une zone plus ou moins limitée. La valeur indiquée par les organismes 
de contrôle est représentative, soit d’une pollution dite de fond qui correspond à des niveaux du polluant dans l’air sur 
une période relativement longue (valeur mensuelle ou sur l’année pour les oxydes de soufre et d’azote), soit d’une pointe 
de pollution (moyenne sur une heure ou une journée pour l’ozone). 
Les pics de pollution révélés constituent en fait des moyennes sur une durée minimale d’une heure et, en conséquence, il 
est possible de passer au travers de «véritables pics». 
 
Il existe des seuils réglementaires et ainsi un récent arrêté, publié le 27 août 2005, fixe les nouvelles normes pour les 
raffineries de la région qui représentent le tiers du raffinage français. A l’horizon 2010, elles devront avoir réduit globa-
lement de moitié leurs émissions en oxydes de soufre et d’azote ce qui représente un coût en investissement de plusieurs 
millions d’euros par raffinerie. 
 
Trois polluants sont notamment ciblés : 
      - Le dioxyde de soufre (SO2), un gaz irritant pour les yeux et les voies respiratoires ; 
      - Les oxydes d'azote (NOx)  qui produisent  notamment par réaction chimique avec l'oxygène de l'air le dioxyde 
(NO2) avec des effets chez les personnes sensibles au niveau des poumons ; 
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 - Les particules, poussières en suspension, touchant les personnes atteintes de pathologies respiratoires. Leur noci-
vité est corrélée à leurs dimensions dans la mesure où tout individu possède de nombreuses barrières à leur pénétration 
dans le corps humain. 
 
Une pollution fondamentale est liée aux polluants organiques volatils (COV), qui par réaction avec les oxydes d’azote, 
sous l’effet du rayonnement solaire, produisent comme polluant secondaire de l’ozone (O3), à distinguer de la couche 
protectrice en haute atmosphère contre certaines radiations de ce même rayonnement. Les célèbres «trous» de cette cou-
che d'ozone sont corrélés à l'utilisation de composés fluorés, actuellement interdits par les législations d'un certain nom-
bre de pays, oxydés par cet ozone, irremplaçable bouclier gazeux, car transformé irréversiblement en dioxygène.  
Suivant l’altitude, l’ozone constitue donc une pollution ou une protection. 
 
Au regard de cette pollution, résultat combiné d’une utilisation excessive de l’automobile par manque, dans la région, 
d’un réseau moderne de type RER unissant Marseille à l’ensemble des communes voisines (Miramas, Martigues, Aix, 
Gardanne, Aubagne), et de l’activité du pôle industriel de Fos-Berre, la région PACA est au premier rang et au troisième 
au niveau européen. 
 
Nous reportons dans le tableau ci-dessous les rejets pour les deux oxydes en tonnes publiés en 2003 pour les quatre raffi-
neries et deux autres importantes sociétés de la région. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il est d’évidence que les activités de raffinage sont polluantes au côté d’autres activités industrielles de base pour une 
société développée. Toutefois il convient de ne pas confondre un incident technique aux incidences limitées en terme de 
santé et d’environnement avec un accident, évènement fortuit lui aussi, mais par essence malheureux.  
 
Le combat de tous les instants, contre toutes les formes de pollution, est une nécessité première pour garantir  
l’avenir des futures générations, mais il est désespérant pour le commun des mortels qu’il devienne essentielle-
ment un enjeu de politique locale et/ou nationale. 

 
 
 
 

  

Société   Dioxyde de soufre   Dioxyde d’azote 

Total               9656                1613 
BP (Innovene)             11800                1241 
Shell               7085                1756 
Esso               6633                  992 
SNET             10903                7131 
Sollac             10126                7919 

Jacques Estienne 
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...Rêver pour la Côte Bleue d'une permanence de soins efficaces 
car avec une douzaine de médecins, c'est possible, sans astreinte 
insurmontable, et rêver d'un SAMU à l'existence effective. 

... Rêver que chacun favorise la proximité commerciale, 
source d'animation : que c'est moche et triste, une ville 
morte ! 

... Rêver d’un village où les enfants revenant de l'école, 
avec une maman poussant son landau, ne soient plus 
obligés de quitter le trottoir destiné en toute normalité à 
la circulation des piétons et ce, pour contourner, à leurs 
risques et périls, un véhicule en stationnement sur un em-
placement ombragé, ce qui est mieux pour la carrosserie ou 
parce que son propriétaire n'a que faire de la sécurité des autres, 
ou que ça l'arrange, lui, tout simplement ! 

... Rêver alors d'un représentant de l'ordre qui, par dis-
traction, remarquerait l'énergumène et lui appliquerait 
une contravention justifiée. 

... Rêver d’un village où certains automobilistes ne confon-
draient plus le tracé des passages piétons avec des emplace-
ments de stationnement autorisé. La même confusion 
étant courante avec les places réservées aux handicapés. 

... Rêver d’un village où existerait le respect du voisinage, 
où on éviterait de tondre sa pelouse le dimanche, où on 
taillerait les haies trop hautes qui débordent la clôture mi-
toyenne, où on respecterait la distance de plantation des 
arbres, où on élaguerait  les branchages pour éviter notam-
ment de cacher les feux de circulation, les panneaux ou les 
noms de rue et qui peuvent provoquer des éraflures aux 
passants ou aux voitures et où on ramasserait ses déchets 
verts sans les entasser dans les bennes ménagères prévues 
seulement pour les déchets ménagers. 

... Rêver d’un village où les parents conduisant leurs 
enfants à l'école ne se gareraient plus n'importe où, au 
risque d'impliquer ces mêmes enfants dans un accident. 
MAIS ON PEUT TOUJOURS RÊVER, N’EST-CE 
PAS ? 
ALORS, SI TOUT SIMPLEMENT, ON CHANGEAIT 
UN PEU, CELA AUSSI C'EST ÉVOLUER. 
 
      

On peut toujours  
   rêver, n’est-ce pas ? 

L’AG du 22 avril 

Réunion du 29 septembre 

Sans commentaire 

Au Forum des Associations. 

Parking du Lidl 

Edmond Auzoles 
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P arlons civisme ! 

Infos Associations 

Communiqué : Le Club Jean Jaurès de la Côte Bleue or-
ganise une sortie culturelle à Sète "SUR LES TRACES 
DE GEORGES BRASSENS ET PAUL VALERY" au 
cours du printemps prochain.  
Renseignements et inscriptions : 04 42 45 51 40 ou 
42 44 53 02 
 
Communiqué : le CIQ salue fraternellement la naissance 
du collectif  Colair, créé à la suite de la pluie de gasoil, et 
lui souhaite bonne chance dans la défense de l’environne-
ment (colair.sausset@laposte.net). 

Les chiens.... et leurs crottes ! 
 
Animaux de compagnie, ils sont plus de  8 millions en 
France. On ne peut parler "chien" qu’à un autre maître, 
nous les aimons tant qu’un profane nous prendrait pour 
un fou s’il nous écoutait ; 
De quelle éducation font donc preuve ces maîtres et maî-
tresses ? 
Il est inacceptable aujourd’hui de rester indifférent si le 
maître se soustrait au plus élémentaire de ses devoirs : le 
ramassage de la crotte posée sur le trottoir, de les laisser 
vagabonder ou aboyer en permanence. 
Cher ami, comme moi, propriétaire de chien, un tel com-
portement engendre l’hostilité des voisins et des autorités. 
Le résultat ? Contravention, plage à chiens fermée en été 
etc. 
Est-il si difficile d’avoir dans sa poche de quoi ramasser 
spontanément les déjections gênantes ? 
 
         
     Roland  Hanser 
 

 
Conteneurs à ordures ménagères. 
 
« Je pense que le conteneur à ordures ménagères, juste 
celui qui se trouve devant ma maison, serait bien mieux 
devant… celle de mon voisin ». 
Eh oui, c’est ce que nous entendons à notre permanence 
du 1er samedi du mois ; évidemment seuls quelques cas 
particuliers ont pu être analysés, les conteneurs doivent 
être facilement accessibles aux camions poubelles de ra-
massage ! 
Pour que les nuisances soient bien "contenues" nous ap-
pelons les résidents à ne pas remplir le conteneur au delà 
de la fermeture de son couvercle. Avant que le conteneur 
déborde, portez vos ordures ménagères à la poubelle sui-
vante, sûrement à moins de 200 mètres 
Merci de la part de ceux qui supportent le conteneur de-
vant chez eux. 
 
        
   
 
 
        
  
 

Horaires d’ouverture de la   
Déchetterie 
 
Mardi, mercredi, jeudi, vendredi : 8h/12h-14h/17h 
Samedi, dimanche, lundi : 8h30/12h 

Infos Sécurité 
 
D'après la gendarmerie, la plupart des cambriolages ont 
lieu le jour, particulièrement en fin de matinée ou milieu 
d'après-midi. 
Même pour de courtes absences, fermez correctement vos 
accès. Tous les lieux à l'abri du regard doivent être plus 
particulièrement protégés. Faites vider vos boîtes à lettres 
lorsque vous vous absentez durablement, surveillez mu-
tuellement vos habitations. Signalez tout comportement 
suspect. N'invitez pas vos visiteurs inconnus à pénétrer 
chez vous. Le bon sens doit toujours primer. Ne précisez 
jamais à vos interlocuteurs inconnus, présents ou télépho-
niques, que vous vous absentez. 
 
T° Gendarmerie : 17 
T° Police municipale : 04 42 44 58 14 
 
 

Edmond Auzoles 



 

Cotisation annuelle : 10 Euros à faire parvenir par chèque 

COMITE D’INTERET DE QUARTIERS DE  
SAUSSET LES PINS 

 
B.P.09 SAUSSET les PINS  ciq.sausset@laposte.net  
             Web : ciqsausset.free.fr/ 
 
Reconnu d’utilité publique par adhésion à la confédération 
des C.I.Q. de la ville de Marseille et des communes environ-
nantes. 

BULLETIN D’ADHESION AU C.I.Q. 
 
Nom : …………………………………………….. 
Prénom : ………………………………………….. 
Adresse : ………………………………………….. 
…………………………………………………….. 
Tél :………………………………………………... 
Email………………………………………………. 
 
Signature : 

Le samedi 11 juin nous avons reçu nos amis des CIQ du 
département pour une réunion de formation organi-
sée par la Fédération Générale des CIQ .  Respon-
sabilité des membres du CA,  statuts,  fonctionne-
ment, rôle et implantation territoriale des 
CIQ...étaient à l’ordre du jour. 

Diverses interventions, pour le nettoyage régulier du pas-
sage piétons au cimetière, pour remplacer des pan-
neaux indicateurs volés, pour des problèmes 
d'éclairage public, pour une fuite d'eau, Anse du 
Grand Rouveau...Nos interventions ont  été prises 
en compte par la mairie et la C.U.M. 

Parallèlement, l'ouverture du nouveau Lidl nous mobili-
sait, en raison de la transformation d'un espace vert  
en parking. Courrier à Monsieur le Député Maire, 
entretien  avec la Direction qui affirmait son inten-
tion de remplacer les pins  supprimés par de la vé-
gétation plus résistante, dès cet automne. Affaire à 
suivre... 

Participation à l’enquête publique sur les transports en 
cours début juillet, et pour laquelle le Commissaire 
Enquêteur n’a pas encore rendu ses observations. 

Intervention au quartier des Olivelles pour régler un pro-
blème de ramassage des ordures ménagères, ré-
union CIQ-habitants-MPM. 

Suite à une pétition des riverains des rues J.J. Rousseau et 
de la rue du Château d’Eau demandant l’aménage-
ment d’un parking dans le cadre d’un lotissement 
en construction, courrier à Monsieur le Député 
Maire, sans réponse à ce jour. 

Animation du stand du CIQ lors du Forum des Associa-
tions. 

Participation aux différentes réunions sur la pluie de  
 gasoil. 
Organisation de la réunion d'information, sur les suites de 

la pluie de gasoil le 29/09/05,"Comprendre pour 
Agir”, dont vous trouverez le contenu sur notre site 
Internet. 

On notera également notre participation à une réunion de 
la CLIE, à Total la Mède et à la Commission Aéro-
port. 

Contact avec le Directeur  TER SNCF à propos des pro-
blèmes de régularité des horaires, des difficultés 
d'accès dans les wagons... 

Nouvelle intervention auprès de M. le Député Maire pour 
les gardes des médecins qui seraient en cours d'ins-
tauration, un test effectué courant septembre, en 
faisant le 15, avait été négatif. 

Pour mémoire, après plusieurs interventions, la boîte à 
lettres de la poste, rue Charles De Gaulle, a été po-
sée récemment. 

La vie du CIQ 
Suite à la démission du président Hervé Dechappe, le 
Conseil d’Administration a procédé à l’élection d’Edmond 
Auzoles qui devient le nouveau président. 

 
Président 

AUZOLES Edmond  
 

Vice –président 
ESTIENNE Jacques  

  
Trésorière 

TEISSEIRE Michèle 
 

Secrétaire 
GAUDION Pierre  

 
Secrétaire Adjointe 
MEDINA Josette  

  
Conseillers  

DECHAPPE Hervé 
DONNAT Laurent  
GUEULET Marc   
HANSER Roland  

 

Qu’a donc fait le CIQ depuis  
  l’Assemblée Générale ? 

Vous souhaitez vous impliquer dans la vie de la cité, de-
venez correspondant du CIQ pour votre quartier, rejoi-
gnez-nous. 
 

Permanences le premier samedi du mois  
de 11 h  à 12 h, Salle des Permanences 

En face de la Mairie 
 
Citoyenneté, environnement, pollution…., avec le C.I.Q 
soyons des acteurs au quotidien pour préserver la qualité 
de vie de notre belle et accueillante commune. 


